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A l’attention des candidates et candidats 

aux élections municipales de 2026 

 

 

 

 

Paris, le 9 janvier 2026 

N/Réf : JA/MPT – 005/2026 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Candidat(e) aux élections municipales de mars 2026, vous allez solliciter le suffrage de nos 

concitoyens afin d’animer la vie de votre commune dans l’idée d’offrir le meilleur cadre de vie à 

chacun de vos habitants. Dans un premier temps, la Fédération Française pour le Don de sang 

Bénévole (FFDSB) salue votre engagement et vous exprime ses vœux de réussite. 

 

Dans cette vision, elle souhaite vous faire part des enjeux majeurs de santé publique que représentent 

les dons de sang, de plasma et de plaquettes.  

 

Depuis plus de 75 ans, la France est autosuffisante en produits sanguins issus des collectes de sang 

total et les patients peuvent ainsi bénéficier en tout temps, tous lieux et quels que soient leurs moyens 

financiers des traitements dont ils ont besoin. Ce résultat nécessite un combat de tous les instants afin 

que l’opérateur public, l’EFS, collecte quotidiennement 10 000 poches de sang pour soigner              

1 million de malades ou accidentés.  

 

La promotion et le soutien de la collecte sont assurés par les 2 650 associations de la FFDSB. Dans 

ce cadre, elles sollicitent très régulièrement les collectivités locales afin que des salles et du matériel 

soient mis à disposition du service public de la transfusion et que la promotion des collectes soit 

assurée à travers les outils d’information des municipalités. Les élus locaux répondent 

systématiquement favorablement à nos appels et certains d’entre eux, conscients du lien social et du 

vecteur d’intégration que représentent les structures du don de sang, les soutiennent financièrement. 

Forts de ce constat, il nous est possible d’affirmer que les élus locaux sont le troisième acteur de la 

transfusion en France et nous les en remercions vivement. 

 

Depuis quelques années, l’évolution des thérapies souligne le rôle essentiel des médicaments dérivés 

du plasma dans les soins de nombreuses atteintes de santé, comme les maladies hématologiques, les 

déficits immunitaires ou les neuropathies périphériques et l’obligation d’augmenter la collecte de 

plasma. Cependant, contrairement au sang, notre pays ne peut actuellement prélever que 35 % du 

plasma nécessaire à la couverture de ses besoins, le reste, soit 65 %, provenant des Etats-Unis, pays 

dans lequel les donneurs, souvent en grande précarité économique, sont rémunérés. De plus, il est 

régulièrement constaté des tensions dans l’approvisionnement des médicaments dérivés du plasma 

pour les patients. 
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Interpellé par notre Fédération et les Associations de patients depuis 2024, le Ministère de la Santé a 

lancé le programme « Ambition plasma ». Ce programme, destiné à renforcer notre souveraineté 

sanitaire et à minimiser notre dépendance envers les Etats-Unis, vise à porter la collecte de plasma 

pour fractionnement, par paliers successifs, à 1,4 million de litres en 2028, soit une augmentation de 

près de 70 % par rapport à 2024. 

 

La FFDSB et l’EFS se mobilisent afin de relever ce défi vital pour les patients. Outre les moyens 

humains et matériels qui sont à mettre en œuvre, la réussite dépend de notre capacité à convaincre 

l’ensemble de nos compatriotes de donner leur plasma de manière régulière. Cependant, un grand 

nombre d’entre eux ignorent tout de ce produit de santé et de ses modalités de prélèvement. 

 

Comme chacun le sait, pour mieux agir, il faut comprendre et connaître les enjeux. C’est dans cette 

perspective, qu’en partenariat avec l’EFS, la FFDSB a lancé des campagnes d’information et de 

sensibilisation au don de plasma et envisage le maintien de ces communications à l’avenir pour 

appeler à la générosité du plus grand nombre de donneurs.  

 

De la même manière que pour le don sang, l’implication et le soutien des collectivités locales sont 

indispensables à la réalisation de cette ambition. Pour ce faire, les comités régionaux, unions 

départementales et associations locales, ne manqueront pas de vous solliciter afin de relayer nos 

messages et éventuellement apporter votre soutien logistique à leurs actions.  

 

Convaincus que nous pourrons compter sur votre bienveillant soutien et vous en remerciant d’ores et 

déjà,  

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments respectueux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jacques ALLEGRA 

Président fédéral 

 


